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Notification d’une mortalité suspecte chez des oiseaux sauvages 

 

La découverte de cadavres d’oiseaux sauvages ne doit être communiquée à l’AFSCA que dans certaines 

conditions rendant cette mortalité suspecte en ce qui concerne la grippe aviaire. Plusieurs conditions 

doivent être remplies simultanément : 

- les oiseaux ont tous été découverts au même endroit et au même moment ; 

- les oiseaux découverts doivent appartenir à l’une des espèces se trouvant dans le tableau ci-

dessous 

- par espèce, il s'agit au moins du nombre d'animaux morts indiqué dans ce tableau : 

 

nom latin nom français 
seuil 

minimal 

accipiter gentilis autour des palombes 1 

anatidae tous les canards, oies et cygnes 1 

ardea cinerea héron cendré 1 

bubo bubo grand-duc d’europe 1 

buteo buteo buse variable 1 

ciconia ciconia cigogne blanche 1 

circus aeruginosus busard des roseaux 1 

falco peregrinus faucon pèlerin 1 

fulica atra foulque macroule 1 

larus argentatus goéland argenté 10 

larus canus goéland cendré 10 

larus fuscus goéland brun 10 

larus ridibundus mouette rieuse 10 

milvus milvus milan royal 1 

phalacrocorax carbo grand cormoran 1 

podiceps cristatus grèbe huppé 1 

podiceps nigricollis grèbe à cou noir 1 

tachybaptus ruficollis grèbe castagneux 1 

thalasseus sandvicensis sterne caugek 1 

Espèces d’oiseaux prises en considération pour une analyse en laboratoire suite à une mortalité suspecte dans la 

faune sauvage 

 

 

On ne tiendra compte d’autres espèces ou d’une mortalité moindre que si, respectivement, le nombre 

d’oiseaux morts est inquiétant ou si plusieurs animaux malades sont observés en même temps.  

 

Les particuliers (promeneurs) sont invités à se conformer strictement à ces consignes s’ils découvrent 

des oiseaux morts. Si les critères sont respectés, ils doivent notifier cette mortalité via la ligne influenza 

(0800/99.777 les jours ouvrables de 9 à 12h ou influenza@favv-afsca.be). 

 

Il est conseillé aux particuliers d’éviter de manipuler les cadavres. Si la manipulation des cadavres ne 

peut être évitée, il est nécessaire de respecter les consignes de « Précautions à prendre lors de la récolte 

de cadavre suspect » décrites à la page suivante. 
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PRECAUTIONS A PRENDRE LORS DE LA RECOLTE DE CADAVRE 
SUSPECT 
 

 

Dans le cadre de la récolte, il y a très peu de risques de contamination humaine lors de manipulation d’un 

oiseau mort. Il ne s’agit ni d’un échantillonnage, ni d’une autopsie et le virus est très peu distribué à 

l’extérieur du cadavre et peu résistant aux conditions environnementales. 

 

Des précautions hygiéniques classiques seront d’application: port de gants en latex et lavage et 

désinfection des mains en fin de manipulations. Il est recommandé de changer de vêtement avant toute 

autre activité (une blouse de travail est à cet effet idéale). Il est recommandé mais pas strictement 

nécessaire si les cadavres ne sont pas manipulés brusquement de porter un masque simple et 

éventuellement des lunettes pour protéger les yeux.  

 

Des sacs plastiques étanches suffissent pour y mettre et transporter les cadavres. 

 

La personne qui fait la collecte ne peut en aucun cas avoir de contact avec des volailles ou des oiseaux 

domestiques dans les 4 jours suivant les manipulations. La même recommandation devra être transmise 

aux personnes qui ont eu contact avec les cadavres 

 

En résumé: 

- Porter des gants lors de la manipulation des cadavres (les gants en latex sont idéaux). 

- Mettre le cadavre dans le sac plastique étanche et imperméable en prenant soin de ne pas 

contaminer l’extérieur de ce sac. 

- Bien fermer le sac et le mettre dans un second sac. 

- Enlever les gants en les retournant sur eux-mêmes et les laisser dans le deuxième sac plastique 

qui sera alors fermé hermétiquement.  

- Passer l’extérieur du deuxième sac au savon ou au désinfectant. 

- Ne plus ouvrir le sac. 

- Se laver les mains, les avant-bras et les ongles avec du savon ou du désinfectant et de l’eau 

après avoir manipulé le cadavre et ne pas manipuler de nourriture avant cela. 

- Laver et désinfecter les bottes ou chaussures. 

- Les taches ou souillures éventuelles sur les vêtements doivent être nettoyées au savon et à l’eau. 

Les vêtements peuvent être nettoyés normalement. 

- Pour éviter toute contamination du véhicule, il est conseillé de mettre le sac sur un plastic ou dans 

une boite ad hoc. Toute souillure du véhicule doit être nettoyée et désinfectée après manipulation. 

 


